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1 
COMMUNE D'ARRADON 

 
REVISION DU PLAN LOCAL D'URBANISME 

 
TABLEAU DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE 

 

Objet Désignation Référence législative 
et réglementaire 

Service public concerné Référence au 
plan 

Servitude de protection des 
monuments historiques classés 
et inscrits 

1 – Manoir de Kérat (inscrit) 
2 – Château de Kéran (inscrit) 
3 – Ferme du Château  
     de Kéran (inscrit) 

Loi du 31-12-1913 modifiée 
Circulaire du 02-12-1977 (Ministère 
de la Culture et de l'Environnement) 

Service Départemental de 
l'Architecture et du Patrimoine 
31 rue Thiers 
56000 VANNES 

AC 1 

Servitude de protection des 
sites et monuments naturels 
classés et inscrits 

Site inscrit du Golfe du 
Morbihan 

Loi du 02-05-1930 modifiée  
Circulaire du 02-12-1977 (Ministère  
de la Culture et de l'Environnement) 
 

Service Départemental de 
l'Architecture et du Patrimoine 
31 rue Thiers 
56000 VANNES 

AC 2 

Servitude concernant la 
protection des établissements 
ostréicoles et coquilliers et les 
gisements naturels d'huîtres 
et de coquillages 

Au sud du trait Décret du 30-10-1935   
articles 2 et 10 
Décret du 25-01-1945 (littoral du 
Morbihan) 

Direction de l'Agence Régionale de 
Santé 
32 boulevard de la Résistance 
B.P. 514 
56019 VANNES CEDEX 

AS 2 

Servitude de passage des 
piétons le long du littoral 
 

Voir dossiers approuvés  
les 15 mars 1983  
et 25 juillet 2002 

Loi 76-1285 du 31-12-1976 complétée 
par la loi 86-2 du 03-01-1986  (loi 
littoral) 
Décret n° 77-753 du 07-07-1977 
Décret n° 90-481 du 12-06-1990 
Code de l'Urbanisme : 
Articles L 160-6 à L 160-8 

Articles R 160-8 à R 160-33 

Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer 
8 rue du Commerce 
56019 VANNES CEDEX 

EL 9 
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COMMUNE D'ARRADON 
 

REVISION DU PLAN LOCAL D'URBANISME 
 

TABLEAU DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE 
 

Objet Désignation Référence législative 
et réglementaire 

Service public concerné Référence au 
plan 

Servitude relative à 
l'établissement des 
canalisations électriques 
 

Réseau de distribution 
moyenne tension 
 

Loi du 15-06-1906 modifiée 
Loi du 08-04-1946 (article 35) 
Ordonnance du 23-10-1958 
Décret du 06-10-1967 
 
 

ERDF  
Service DR DICT 
64 boulevard Voltaire  
B.P. 90937 
35009 RENNES CEDEX 

I 4 

Servitude relative au plan 
d'exposition aux risques 
naturels prévisibles 
d’inondations 
 

PPRi 
Bassins versants Vannetais 
(voir dossier approuvé  
le 31 mai 2012) 

Loi 87-565 du 22-07-1987 modifiée 
Articles L 40-1 à 40-7 
Loi 92-3 du 03-01-1992 – article 16 
Décret n° 95-1089 du 05-10-1995 
Arrêté préfectoral du 31-05-2012 
 

Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer 
8 rue du Commerce 
56019 VANNES CEDEX 

PM 1 

Servitude relative aux 
transmissions radioélectriques 
concernant la protection 
contre les obstacles des 
centres d'émission et de 
réception exploités par l'Etat 
 

Liaisons hertziennes  
- Monterblanc-Quiberon (1) 
- Arzon-Vannes (2) 
- Ile d'Arz-Vannes (3) 

Code des Postes et  
Télécommunications : 
Article L 48 
Décrets des 10-10-1980, 22-11-1989, 
13-01-1993,  

Orange 
Unité de pilotage Réseau Ouest 
Département Territorial Bretagne 
11 Avenue Miossec 
29334 QUIMPER CEDEX 

PT 2 
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COMMUNE D'ARRADON 
 

REVISION DU PLAN LOCAL D'URBANISME 
 

TABLEAU DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE 
 

Objet Désignation Référence législative 
et réglementaire 

Service public concerné Référence au 
plan 

Servitude relative aux 
communications téléphoniques 
et télégraphiques 
 

Fibre optique Vannes-Auray Code des Postes et  
Télécommunications : 
Article L 48 

France Télécom URR Bretagne 
Rue Alain Gerbault 
B.P. 511 
56019 VANNES CEDEX 
 

PT 3 

Servitude aéronautique de 
balisage et de dégagement 

Aérodrome Vannes-Meucon Code de l'Aviation Civile : 
Articles L 281-1 et R 214-1 à R 243-3 
Arrêté du 15-07-1998 

Direction de la sécurité 
de l'Aviation Civile Ouest 
Délégation Bretagne 
Aérodrome de Rennes-St Jacques 
B.P. 9149  
35091 RENNES CEDEX 9 
 

T 4 
T 5 

Servitude aéronautique à 
l'extérieur des zones de 
dégagement 
 
 

Totalité du territoire 
communal 

Code de l'Aviation Civile : 
Articles R 214-1 et D 244-1 à D 244-4 
(Articles L 126-1 et R 126-1 du Code de 
l'Urbanisme) 
Arrêté et circulaire du 20-07-1990 

Direction de la sécurité 
de l'Aviation Civile Ouest 
Délégation Bretagne 
Aérodrome de Rennes-St Jacques 
B.P. 9149  
35091 RENNES CEDEX 9 
 

T 7 

 


